
 

 

 

 

GIN GT LA 

TEMPLERIE 

ApprouvéWelsh 

 

 

Vendeur 

Elevage du Terguer 

2 rue de la Canterie 

44220 coueron 

0608945838 

ecurie.gtequitaion@gmail.com 

 

 

Acheteur 

Personne physique/moral: 

 

 
Adresse 

Contrat de saillie 2024 

 
OBJET DU CONTRAT 

 
Le présent contrat défini les conditions relatives à la distribution 
et utilisation de la semence congelée (paillette) de l’etalon Gin Gt 
La Templerie. 

 
Toutes ces conditions sont valables jusqu’au 31 décembre 2024. 

 
 
 
 
CONDITIONS DE VENTE 

• Frais de réservation: 170 €HT(5,5%Tva) 

• Frais de transport Eurogen: 100€HT(20%Tva) 

• Solde de la saillie: 300€HT(5,5%Tva) 
 
La réservation de la saillie est effective a la récèption du présent 
contrat signé et accompagé d' un virement de la somme 
299,35euros ( transport +frais de reservation) sur le Rib qui vous a 
été transmis avec le contrat. 

 
Le solde de saillie par cheque a l'ordre Mlle pheline chloe 

• 1chéque 316,50 euros (solde de saillie) encaissable 
48h apres naissance du poulain. 

• 

Apres recption de la somme de réservation,le vendeur s’engage à 
envoyer 2 doses de 4 paillettes chacune au centre d’insémination 
renseigné par l’acheteur. 

A l’encaissement du chèque du solde de saillie,le vendeur s’engage à 
remettre le certificat de saillie a l’éleveur ce dernier s’engage à 
effectuer la déclaration de naissance au près de l’IFCE. 

En cas d’avortement de la jument ou décès du poulain à la 
naissance,l’éleveur transmettra un certificat vétérinaire de vacuité 
precisant la cause du décès ou avortement. 
A la réception de ce certificat le chèque de solde de saillie sera retourné 
à l’acheteur. 

 
 
 
 
 
 
 

 
[Datefrom–Dateto] 

mailto:ecurie.gtequitaion@gmail.com


Jument à Inseminée Conditionts d’utilisation des paillettes restantes 
 

Nom 

N°SIRE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Centre de mise en place 

(inséminateur) 

 

 

Nom 

Adresse 

 

 

 

Tel 

Mail 

Dans le cas ou toutes les paillettes n’auront pas été toutes utilisées 
pour la jument designées sur ce contrat . 
Le vendeur s’engage à vendre a l’acheteur une carte de saillie 250€ttc 
l’acheteur de ce contrat pourra utiliser les paillettes restantes pour sont 
usage exclusif en respectant les deux conditionts suivantes: 

1ere condition: 
Les paillettes restantes deumeurent la propriete de l’élevage du 
Terguer, et ce droit d’utilisation est non cessible. 

2eme condition: 
Afin de bénéficer de ces cartes de saillie, pour toutes juments 
gestantes,l’acheteur s’engage à envoyer un courrier à l’élevage au 
plus tard le 1 er octobre de l’année de la saillie . 
Courrier doit comprendre: 

• Les noms et le numero SIRE des juments gestantes. 
Un chèque de 250euros par jument pleine encaissable 48h après la 
naissance du poulain. 

Dès en caissement de chaque chèques,le vendeur s’engage à remettre 
le certificat de saillie à l’acheteur. 

 
 
 
 

 

Faità le . 

 

 

 

 

Signature du vendeur  Signature de 

l’acheteurprécédéedelamention“luetapp

rouvé” 


	Vendeur
	0608945838
	Personne physique/moral:
	OBJET DU CONTRAT
	CONDITIONS DE VENTE


	Centre de mise en place
	1ere condition:
	2eme condition:


